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Les présentes dispositions sont susceptibles d’évolution en fonction des modifications qui 
peuvent intervenir au sein des règlements disciplinaires (discipline générale et/ou discipline 
dopage). Les modifications seront votées en Assemblée Générale de la ffgolf. 
 

En cas de modifications, une mise à jour de l’ensemble des règlements sera publiée sur le site 
Internet de la ffgolf. 
 

IV - FORME de JEU des INTERCLUBS AVEC PHASE FINALE en MATCH PLAY 
 

IV-1/ ENTRAINEMENT (Règle 5.2) 

 

Le comité pourra limiter l’entrainement n’importe quel jour de la compétition. 
 

IV-2/ PHASE DE QUALIFICATION EN STROKE PLAY 

 

Si un joueur est disqualifié pour un tour dans une compétition par équipes dans laquelle tous les scores 
ne sont pas pris en compte dans le total de l’équipe, la disqualification s’applique uniquement pour ce 
tour de la compétition. 
Cependant, si un joueur est disqualifié pour non-respect d’une norme du Code de comportement selon 
la Règle 1.2b, c’est au comité de déterminer si cette disqualification est pour ce tour ou pour toute la 
durée de la compétition.  
 

Les résultats des deux tours de qualification seront définitifs lors de l’affichage de ces résultats au 
tableau officiel. 
 

Les équipiers portés sur la fiche de composition d'équipe peuvent jouer dans un ordre quelconque en se 
présentant aux départs prévus pour leur équipe. 
Le total d’une équipe est égal au total de tous les scores moins la plus mauvaise carte à chaque tour. 
 

En cas d'égalité, les équipes sont départagées en comparant le cumul des cartes non prises en compte, 
puis celui des meilleures cartes, puis celui des secondes meilleures cartes, etc. 
 

Note : dans le cas où une équipe ne peut pas rendre son plus mauvais score (disqualification, abandon 
justifié, forfait), elle est considérée comme ayant le plus mauvais score par rapport à toutes les autres. 
De plus, si plus d’un score est non valide, l’équipe prend la dernière place dans le tableau. Si plusieurs 
équipes sont concernées, voir départage ci-dessus. 
En cas d'égalité parfaite après ces départages (les cartes non rendues dans des cas de disqualification, 
abandon justifié ou forfait seront considérées comme équivalentes), les capitaines des équipes 
concernées désigneront un équipier qui partira en play-off en trou par trou. 
En cas d’impossibilité de jouer ce play-off, le départage se fera par tirage au sort. 
 

En cas de forfait ou d'abandon d'une équipe en cours d'épreuve, ou de disqualification après l’affichage 
des résultats de la qualification, pour ce qui concerne la composition du tableau de match play : 
 

a) si une équipe qualifiée déclare forfait pour la phase finale : 
- avant l'affichage officiel des résultats de la qualification et/ou du tableau de match play, elle 
prend la dernière place dans le tableau et descend automatiquement dans la division inférieure. 
Les équipes qui la suivent remontent dans l'ordre de la qualification. 
- après l'affichage officiel des résultats de la qualification et/ou du tableau de match play, ou à la 
suite d'une qualification après play-off, elle n’est pas remplacée, conserve sa place dans la 
composition du tableau de match play et son adversaire désigné gagne par forfait. 

 

b) si une équipe qualifiée est disqualifiée après l'affichage officiel des résultats en application du 
paragraphe III, elle n’est pas remplacée et son adversaire désigné gagne par forfait. 
 

IV-3/ PHASE FINALE 

 

IV-3/ 1 TABLEAU 

 

Le tableau de match play de la phase finale est établi d'après le classement de la qualification. 


